
 

 

 

 
PARENTS, PROFESSIONNELS, PERSONNES HANDICAPEES… 

PARTICIPEZ… 
 

L’Unapei, mouvement auquel l’Udapei du Val d’Oise  est affilié, fête son cinquantième 
anniversaire en 2010. Après un jubilé d’actions où tous ensemble nous avons obtenu 
des droits pour les personnes handicapées, il est t emps qu’elles y accèdent 
pleinement. Notre défi est d’obtenir accessibilité pleine et entière pour les personnes 
handicapées mentales. 
C’est pourquoi, l’Unapei organise un concours natio nal « Les Victoires de 
l’accessibilité ». Les premières sélections départe mentales sont organisées par 
l’Udapei du Val d’Oise . Nous vous invitons tous : adhérents, bénévoles, p rofessionnels, 
personnes handicapées à participer au concours ! 
 

Les Victoires de l’accessibilité en deux mots. 
 

Ce concours est l’action centrale d’une  année de m obilisation et d’une campagne 
baptisée « Ensemble c’est tous ! », qui aboutira  l e 12 juin 2010 à Paris à un grand 
rassemblement.  L’objectif est de promouvoir les actions menées au sein des associations du 
Mouvement en faveur d’une meilleure intégration de toutes les personnes handicapées 
mentales et ainsi démontrer que des initiatives parfois isolées pourraient devenir la règle à 
condition que l’ensemble de la société agisse. 
   

Vous « faites » tous de l’accessibilité, parfois sa ns le savoir.  
 

Vous vous demandez si le développement de l’accessi bilité vous concerne ? Et 
pourquoi participer aux Victoires de l’accessibilit é ?... 
 

L’accessibilité pour les personnes handicapées ment ales, qu’est-ce que c’est ?   
C’est faire en sorte qu’elles soient mieux intégrées dans la société. Que leur vie sociale soit 
facilitée en prenant en compte leurs besoins et leur différence.  
 

En quoi êtes-vous concernés ?    
Tout simplement parce que vous êtes les premiers à agir pour cette accessibilité. Bénévoles, 
familles, salariés ... sont les mieux placés, par leur expertise et à travers leurs réalisations, 
pour démontrer qu’il est possible d’améliorer l’accès des personnes handicapées mentales à 
la vie sociale.  
 

Et concrètement, que représente une Victoire de l’a ccessibilité ?   
C’est l’histoire d’une action menée par des individus pour améliorer l’insertion des personnes 
handicapées mentales. Les exemples de réalisations ou de projets éligibles ne manquent pas 
: un partenariat avec une municipalité pour ouvrir les activités d’un centre de loisirs aux 
personnes handicapées, un partenariat avec une société de transport pour améliorer 
l’information des voyageurs handicapés mentaux, une action pour permettre à des jeunes de 
fréquenter en autonomie un centre commercial, l’organisation d’un tutorat en entreprise pour 
aboutir à une insertion professionnelle, la formation de soignants pour favoriser la prise en 
charge médicale de personnes lourdement handicapées, l’organisation de visites adaptées 
dans un musée... cette liste d’expériences concrètes pourrait être continuée à l’infini. 



 

 

 

Qui doit présenter un dossier de candidature et 
sous quelle forme ? 

 
Les candidatures sont portées par une personne phys ique qui appartient au 
Mouvement. Elle peut être : un bénévole, un membre d’une famille, un salarié d’une 
association, d’un établissement ou d’un service, un e personne handicapée.  Chaque 
Victoire doit être portée par un des acteurs de l’initiative décrite e t non par une 
institution  (même si l’action qu’elle illustre à été menée au sein d’une association ou d’un 
établissement). Si la Victoire implique un partenaire extérieur, ce dernier doit être associé à la 
candidature.  
Sur la forme, une Victoire doit raconter une histoi re. Il s’agit d’un récit vécu, raconté par un 
protagoniste. Le ton n’est pas institutionnel. L’une des destinations des Victoires est le grand 
public. L’objectif est de lui permettre de découvrir et comprendre ce qu’est une meilleure 
intégration des personnes handicapées mentales. Racontez, expliquez, montrez, faites valoir !

  
Comment vous inscrire ?  
Pour participer à cette action, rien de plus simple : rendez vous sur le site Internet 
www.ensemble-cest-tous.org et cliquez sur l’onglet « victoire de l’accessibilité », puis sur le 
bouton « je suis participant ». Vous aurez ensuite qu’à suivre les étapes indiquées et 
constituer votre dossier. Vous ne disposez pas de tous les éléments pour remplir votre 
dossier ? Pas de problème, grâce au code d’accès qui vous seront envoyés par courriel, vous 
pourrez revenir à tout moment sur votre dossier pour le compléter. Et si le maniement de cet 
outil vous pose problème, vous pouvez télécharger un document qui vous expliquera la 
démarche à suivre, pas à pas à l’adresse si dessous :   
http://www.ensemble-cest-tous.org/docs/Internet_mode_demploi_participant.pdf 
 
 

Une question ? N’hésitez pas à contacter Edith Rapi au à 
l'Udapei du Val d'Oise au 01-39-61-94-93 ou 06-88-2 4-88-42 
ou udapei.95@wanadoo.fr 


